
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

COMMUNIQUE DE PRESSE du 23 mai 2019 
sur les marchés fonciers ruraux 2018 

 
 
 

L’avenir des agriculteurs et des territoires 
est en jeu ! 

 
 
 
Entre 2000 et 2016, un quart des exploitations agricoles a disparu. Aujourd’hui, un quart 
des chefs d’exploitation a plus de 60 ans. 
Dans les années qui viennent, c’est le modèle français de l’agriculture familiale qui va se 
jouer. Et dans le même temps, l’avenir des territoires ruraux et leur capacité à agir et à 
choisir leur évolution. 

A ce moment crucial pour l’avenir de nos territoires, les outils de régulation (contrôle des 
structures, Safer), clés du succès de cette transition, sont affaiblis par le développement 
croissant des nouveaux modes d’accès au foncier. Deux exemples pour s’en convaincre : 
les sociétés exploitent désormais près des deux tiers de la surface agricole utile et le 
marché sociétaire représente l’équivalent du cinquième de la valeur du marché foncier. 
Selon le Ministère de l’agriculture, 12 % des exploitations en grandes cultures sont 
intégralement exploitées par des sociétés de prestation de service. 

Alors qu’à l’échelle de l’Europe tous les pays s’interrogent et cherchent des solutions, la 
France a décidé de s’emparer de la question. Le Président de la République a annoncé le 
23 février dernier une loi foncière pour mettre en œuvre le « zéro artificialisation nette » 
et pour accompagner le renouvellement des générations en agriculture. 

Le groupe Safer est mobilisé pour réfléchir à une régulation renouvelée qui redonnera aux 
territoires le pouvoir de choisir une agriculture dynamique, viable et vivable ; de choisir 
une alimentation de qualité et locale en préservant la capacité exportatrice de la France ; 
de protéger leurs ressources naturelles, l’eau, la biodiversité ; de créer des emplois, de 
développer l’économie. 

La régulation n’est pas une contrainte, elle est une opportunité pour les entrepreneurs 
des territoires et pour la France. 

Demandez le dossier de presse complet. 

 
 

Les prix des biens fonciers ruraux en 2018 

 
 

NB : Le magazine Le prix des terres – Analyse des marchés fonciers ruraux 2018 
est disponible au prix de 30 € (hors frais de port) sur le site : www.safer.fr 
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